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n° 194 028 du 20 octobre 2017

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 17 janvier 2017 par x, qui déclare être de nationalité irakienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 décembre 2016.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 19 septembre 2017 convoquant les parties à l’audience du 12 octobre 2017.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me V. SEDZIEJEWSKI, avocat, et C.

HUPE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Vous seriez de nationalité irakienne, d’origine arabe et de confession musulmane chiite. Vous seriez né

à Bassora (Irak) où vous auriez vécu jusqu’à votre départ du pays. A l’appui de vos déclarations vous

invoquez les faits suivants : vous pratiquiez le football dans un club dans le cadre de vos loisirs. Le 15

juin 2015, vous êtes abordé par une personne qui vous propose – ainsi qu’à quatre autres membres de

votre équipe, de participer à un championnat en Irak au nom du leader Al Kashafi Mohmmad Baker Al

Bahadli. Après le championnat, cette personne vous recontacte pour vous proposer, à vous et aux

quatre autres membres de l’équipe – de partir en Iran pour affronter des équipes de football iraniennes.

Vous acceptez et rejoigniez, avec vos quatre coéquipiers, le 15 juillet 2015, la frontière entre l’Iran et
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l’Irak au lieu-dit « Shalamsha » . Vous y retrouvez un bus qui vous emmène, vous cinq et une vingtaine

d’autres irakiens, pendant un jour et demi, à travers les paysages iraniens jusqu’à un endroit dénommé

Bab el Ser en Iran. Là, vous arrivez dans un camp où vous êtes accueilli par des responsables qui vous

distribuent des tenues qui ne s’apparentent en rien à celles de joueurs de football. Au lieu d’un

championnat de football auquel vous pensiez participez, vous êtes contraint de participer à des

entrainements militaires. Vous visionnez également un film à la gloire de soldats morts en martyrs. Vous

étiez, tous, encouragés à combattre et à mourir en martyrs. Après 16 jours, lorsque les responsables du

camp ont la certitude que vous avez tous été endoctrinés et acquis à leur cause, ils vous permettent de

retourner en Irak non sans vous avoir auparavant prévenus que vous seriez recontacté par des

responsables pour vous rendre dans un camp au Liban. Le 31 juillet 2015, vous repartez tous en Irak. A

votre retour, vous racontez vos mésaventures à votre père. Par peur d’être à nouveau enrôlé, vous

quittez l’Irak, le 17 août 2015, pour la Turquie d’où vous rejoignez, le 20 août 2015, la Grèce en bateau

pneumatique. De là, vous partez pour la Belgique où vous arrivez le 06 septembre 2015. Vous y

introduisez une demande d’asile le 10 septembre 2015. Vous apprenez par la suite que la personne qui

vous avait recruté s’est rendue au domicile de vos parents à votre recherche et qu’effrayés par sa

venue, ces derniers se sont réfugiés à al Quorna dans la province de Bassora.

B. Motivation

Il ressort de l’analyse de vos déclarations que vous n’avez pas fourni de sérieuses indications

permettant d’établir que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le

cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux prouvant un

risque réel que vous subissiez des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection

subsidiaire à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Tout d’abord, force est de constater des contradictions importantes entre vos déclarations successives

au Commissariat général aux réfugiés et apatrides (CGRA).

Ainsi, vous dites, lors de votre audition au CGRA, le 12 octobre 2016, qu’Abu Amir, la personne qui

vous avait recruté pour vous rendre en Iran, avait emmené toute votre équipe de football pour participer

à un championnat irakien et que ce n’est qu’après avoir participé à ce championnat qu’il avait

sélectionné 5 joueurs de votre équipe – dont vous – pour se rendre en Iran (rapport d’audition page 5);

or, lors de votre audition du 7 décembre 2016 au CGRA, vous dites qu’Abu Amir, vous avait abordé

avant le championnat irakien vous et vos 4 autres équipiers et que vous seuls aviez été sélectionné

pour participer à ce championnat (rapport d’audition page 2).

Ensuite, vous dites, lors de votre première audition au CGRA, que vous avez vu Abu Amir lors de votre

séjour au camp en Iran (rapport d’audition du 12/10/2016); alors que, lors de votre seconde audition au

CGRA, vous dites que vous l’avez vu pour la dernière fois quand vous lui avez donné les passeports

(rapport d’audition du 07/12/2016 p.3) soit avant votre départ pour ce camp pour ensuite encore

changer de version, lors de la même audition, en déclarant que la dernière fois que vous l’aviez vu

c’était à Kom (en Iran) qui était une halte sur le trajet pour vous rendre au camp (rapport d’audition du

07/12/2016 p.5).

Notons également que, lors de votre audition du 12 octobre 2016 au CGRA, vous dites que ce sont les

responsables du camp qui vous ont dit qu’ils étaient du Hezbollah (rapport d’audition du 12/10/2016

p.6); alors que, lors de votre audition du 07 décembre 2016, vous dites qu'ils ne se sont pas présentés

comme membres du Hezbollah (rapport d’audition du 07/12/2016 p.6).

Outre ces contradictions importantes qui portent sur des points essentiels de vos déclarations, votre

récit est émaillé d’invraisemblances.

Ainsi, il nous est apparu tout à fait étonnant que vous ne posiez aucune question à Abu Amir sur les

modalités de votre séjour en Iran. Ainsi vous étiez ignorant, avant votre départ pour l’Iran, du nombre de

jours qu’allait durer votre séjour ou encore de l’endroit où vous alliez résider (rapport d’audition du

12/10/2016 p.6) et n’éprouvez pas la curiosité d’interroger Abu Amir à cet égard (rapport d’audition du

12/10/2016 p.6). Vos parents, non plus, ne se seraient pas inquiétés de savoir où vous alliez (rapport

d’audition du 12/10/2016 p.6). On aurait également pu s’attendre à ce que vous interrogiez vos

compagnons de route, les personnes qui ont voyagé en bus avec vous ou vos quatre autres

coéquipiers, sur ces modalités mais à nouveau, vous dites ne leur avoir posé aucune question. Invité
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alors à nous en donner la raison, vous vous contentez de répondre « c’est du football » (rapport

d’audition du 12/10/2016 p.6).

Ensuite, vous dites que vous avez revu Abu Amir à l’heure du repas dans le camp en Iran. Invité alors à

nous dire si vous lui aviez demandé des explications sur la raison pour laquelle vous ne jouiez pas au

football puisque c’était la raison même du séjour qu’il vous avait proposé, vous vous contentez de dire

que, pendant le repas, personne ne peut parler (rapport d’audition du 12/10/2016 p.6).

Cette attitude passive, tant, avant votre séjour, pour en connaitre les modalités que, pendant, pour

demander de rendre des comptes à la personne même qui vous avait fait miroiter un séjour dans une

optique exclusivement footballistique nous laisse perplexe et ce, d’autant plus, qu’à l’époque vous étiez

en âge (vous aviez 21 ans) de prendre des initiatives pour glaner des informations à cet égard.

Notons aussi qu’il est étonnant qu’Abu Amir vous ait abordé sans vous annoncer pour qui il travaillait ou

qui il représentait ou en quelle qualité il était intéressé de vous recruter pour jouer au football (rapport

d’audition du 07/12/2016 p.2). Plus curieux encore, vous ne lui posez aucune question à ce sujet

(rapport d’audition du 07/12/2016 p.2).

Vous dites également que vous auriez fait partie du club « Mohammad Baker Al Bahadli » le temps du

championnat irakien qui porte le même nom et que c’est ce club qui a payé votre séjour en Iran. Or,

notons, tout d’abord, que vous n’avez jamais évoqué l’existence de ce club auparavant – lors de votre

première audition au CGRA, vous dites que vous jouiez dans un tout autre club et ce depuis 2012 et

que c’est avec l’équipe de ce club que vous aviez participé au championnat irakien (rapport d’audition

du 12/10/2016 p.4). D’autre part, il est également étonnant que vous n’ayez signé aucun contrat avec le

club « Mohammad Baker Al Bahadli » (rapport d’audition du 07/12/2016 p.4) alors que c’est ce club qui

aurait payé la totalité de vos frais de séjour en Iran. Vous ajoutez que personne ne vous a dit

explicitement que c’était ce club qui avait payé votre séjour mais que vous l’avez déduit parce que vous-

même n’avez rien dû payer (rapport d’audition du 07/12/2016 p.3 et 4). Notons, une fois de plus, que

vous ne posez aucune question à votre sélectionneur concernant vos frais de séjour et que ce dernier

ne vous a pas plus éclairé à ce sujet (rapport d’audition du 07/12/2016 p.3), ce qui est surprenant.

Remarquons aussi qu’Abu Amir ne vous dit rien non plus sur les autres joueurs – à part vous et vos 4

coéquipiers – qui allaient constituer l’équipe avec laquelle vous étiez sensé affronter les équipes

iraniennes (rapport d’audition du 07/12/2016 p.5).

Sur vos quatre compagnons d’infortune, vous ne dites rien d’initiative, pas une anecdote les concernant

alors que, jouant dans le même club de football, ayant été sélectionnés ensemble par Abu Amir et ayant

fait le trajet et séjourné ensemble au camp, on aurait pu s’attendre à ce que des liens se soient tissés

entre vous qui vous auraient permis de nous donner des informations les concernant. A leur sujet

pourtant, interrogé sur la question fondamentale de savoir si eux avaient été endoctrinés, vous dites ne

pas le savoir. Vous dites également qu’à votre retour d'Iran, vous n’avez plus eu aucun contact avec eux

(rapport d’audition du 07/12/2016 p.8).

En outre, il est tout aussi invraisemblable que vous n’ayez pas eu d’échos de plainte ou de réactions

d’autres participants « malgré eux » à ce camp. Ainsi, vous dites que vous ne savez pas si d’autres

personnes, parmi la centaine présente, ont posé la question de savoir pour quelle raison il n’y avait pas

d’entrainement de football (rapport d’audition du 12/10/2016 p.6). Certes, vous expliquez que vous

même n’avez pas posé de question parce que le Hezbollah vous fait peur (rapport d’audition du

12/10/2016 p.6) mais vous ne savez, par ailleurs, rien dire sur ce mouvement (rapport d’audition du

12/10/2016 p.6).

Il est étonnant aussi que, parmi tous ces gens qui ont été amenés de force comme vous à ce camp,

vous êtes dans l’ignorance de savoir si l’un d’entre eux s’est plaint auprès de leurs clubs ou auprès des

autorités du pays, une fois retournés en Irak (rapport d’audition du 07/12/2016 p.8).

Par ailleurs, concernant l'endoctrinement dont vous auriez fait l'objet par les responsables du camp, le

seul exemple que vous êtes en mesure de citer est celui du visionnage d’un film de trois personnes

mortes en martyrs (rapport d’audition du 12/10/2016 p.7) ce qui, sur un séjour d’une durée de 16 jours,

est tout de même assez surprenant. Vous dites enfin que les responsables du camp ne vous ont pas dit

explicitement dans quel but vous faisiez cet entrainement militaire se contentant de vous donner rendez-

vous, à la fin du séjour, pour le prochain entrainement au Liban. (rapport d’audition du 12/10/2016 p.7).
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Interrogé alors sur la raison pour laquelle ils ne vous ont pas explicitement dit qu’ils voulaient que vous

combattiez en Syrie comme vous le pensiez, vous vous contentez de répondre « même nous on n’a pas

compris » (rapport d’audition du 12/10/2016 p.8). Notons d’ailleurs que vous n’avez, à aucun moment,

demandé la raison pour laquelle vous faisiez ces entrainements (rapport d’audition du 12/10/2016 p.8 et

rapport d’audition du 07/12/2016 p.8) ce à quoi on aurait cependant pu raisonnablement s’attendre.

Concernant la photo numérotée 7-A où vous figureriez avec des responsables du Hezbollah, notons

qu’interrogé sur la manière dont vous en auriez été mis en possession, vos propos sont confus : vous

dites que vous ne savez pas qui vous l’a envoyée à l’origine pour ensuite dire que c’était une personne

qui était « avec vous dans la pièce ». Vous dites ensuite qu’ayant perdu votre téléphone portable, vous

avez demandé à un ami de vous l’envoyer, une fois en Belgique, alors que vous aviez par ailleurs

précédemment dit que vous n’aviez plus aucun contact avec les personnes qui avaient séjourné dans

ce camp avec vous (rapport d’audition du 07/12/2016 p.8).

En ce qui concerne les autres documents que vous déposez à l’appui de vos déclarations, à savoir votre

carte d’identité, votre certificat de nationalité et votre carte d’électeur, ils attestent de votre identité et de

votre nationalité mais ces éléments ne sont pas remis en cause par la présente décision de refus.

Quant aux autres documents, il ne sont pas non plus de nature à renverser cette décision. En effet, les

documents – attestation, photos et contrat - émanant d’un club de football en Belgique prouvent que

vous y jouez ce qui n’est pas contesté. La photocopie d'un imprimé d'une conversation sur un réseau

social entre deux personnes dont une serait morte en martyr et les photos qui vous montrent en

compagnie de jeunes gens dans le même uniforme ne peuvent pas -à eux seuls- rétablir vos propos

dont la crédibilité a été remise en cause. Quant à la photo où vous figurez en compagnie d’une équipe

de football (document n°9 de la farde verte), elle attesterait selon vous de votre participation à un

championnat de football en Irak ce qui n’est pas contesté.

Outre le statut de réfugié, le CGRA peut également accorder le statut de protection subsidiaire si la

violence aveugle dans le cadre du conflit armé qui affecte le pays d’origine du demandeur atteint un

niveau tel qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne dans ce pays ou, le cas

échéant, dans la région concernée, y courra, du seul fait de sa présence, un risque réel d’atteintes

graves au sens de l’article 48/4, §2, c de la Loi du 15 décembre 1980.

Dans le cadre de l’évaluation des conditions de sécurité dans le sud de l’Irak, l’avis du HCR « UNHCR

Position on Returns to Iraq » d’octobre 2014 a été pris en considération. Il ressort de cet avis ainsi que

du COI Focus « Irak. La situation sécuritaire dans le sud de l’Irak » du 4 août 2016 (dont une copie est

jointe au dossier administratif) que la sécurité s’est détériorée en Irak depuis le printemps 2013, mais

que l’augmentation des incidents violents et des actes de terrorisme concerne surtout un certain nombre

de provinces centrales, où ce sont principalement les grandes villes qui sont touchées. En outre, il

apparaît que l’offensive terrestre que mène l’État islamique (EI) depuis juin 2014 en Irak est

principalement localisée dans le centre du pays.

Il ressort des informations disponibles que le niveau des violences, l’impact des actions terroristes et les

conséquences de l’offensive menée par l’EI en juin 2014 varient considérablement d’une région à

l’autre. Ces fortes différences régionales caractérisent le conflit en Irak. Pour cette raison, il ne faut pas

seulement tenir compte de la situation actuelle dans votre pays d’origine, mais aussi des conditions de

sécurité dans la région d’où vous êtes originaire. Compte tenu de vos déclarations quant à votre région

d’origine en Irak, en l’espèce il convient d’examiner les conditions de sécurité dans la province de

Bassora.

Il ressort des informations disponibles que les neuf provinces du sud de l’Irak n’ont pas été touchées

directement par l’offensive engagée par l’EI en juin 2014 dans le centre de l’Irak, à l’exception de la

partie nord de la province de Babil, où l’EI a tenté de s’ouvrir de nouveaux axes à l’ouest et au sud-

ouest de Bagdad pour attaquer la capitale. Cette offensive s’est accompagnée de nombreux attentats et

de combats violents dans plusieurs villes. La victoire des forces de sécurité irakiennes et des Popular

Mobilization Units (PMU) sur l’EI à Jurf al-Sakhar fin octobre 2014 a contribué, à moyen terme, à la

régression des actes de violence dans le nord de la province de Babil. Depuis lors, l’EI n’a plus réussi à

y prendre le contrôle d’un territoire. Les violences recensées dans la province en 2015 et 2016 sont

principalement concentrées dans la zone comprise entre la frontière avec la province de Bagdad et la

ville de Hilla, située à proximité de Jurf al-Sakhar. Le nombre de victimes civiles a nettement diminué

pour l’ensemble de la province à partir de 2015. Cette baisse s’est stabilisée dans le courant de 2015 et,
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début 2016 également, le nombre de victimes civiles dues au conflit est resté limité. Cette période

relativement calme a pris fin en mars 2016, quand la province a été frappée par deux graves attentats et

plusieurs incidents de moindre ampleur. Au cours des mois qui ont suivi, les violences recensées à

Babil sont retombées au niveau de la période qui précédait mars 2016.

Dans les provinces méridionales et majoritairement chiites de Nadjaf, Kerbala, Bassora, Wasit,

Qadisiyya, Thi- Qar, Missan et al-Muthanna, il n’y a pas eu d’affrontements directs entre l’armée

irakienne, les milices et les Popular Mobilization Units (PMU) d’une part, et l’EI d’autre part. La violence

dans cette région se limite pour une grande part à des attentats terroristes sporadiques, dont la

fréquence et l’ampleur diminuent. La violence dans le sud de l’Irak prend également la forme de

meurtres ciblés et d’enlèvements, ainsi que d’actions de représailles à caractère confessionnel qui

visent des membres de partis politiques, des leaders religieux ou tribaux et des fonctionnaires de l’État.

Dans ces provinces, le nombre de victimes civiles est très inférieur à celui enregistré dans les provinces

centrales.

Il ressort du focus précité que les conditions de sécurité dans la province de Bassora se sont

significativement améliorées ces dernières années. Alors qu’en 2013 l’EI intensifiait sa campagne de

terreur contre des cibles chiites à Bagdad, plusieurs actes de violence ont été commis contre la minorité

sunnite de la ville de Bassora. Toutefois, l’offensive lancée par l’EI en juin 2014 n’a pas directement

touché la province. Quoique des attentats aient eu lieu dans la ville de Bassora, dans le cadre desquels

le nombre de victimes civiles est resté limité, il n’y a pas eu d’affrontements directs entre combattants de

l’EI et l’armée irakienne. Par ailleurs, il est fait état de quelques IED plus modestes et d’un certain

nombre d’échanges de tirs. Ce sont les conflits entre les différents clans, entre les groupes criminels et

entre les milices rivales qui sont à l’origine de ces accrochages.

Durant la période 2013-2014, un nombre limité d’attentats ont été commis dans la ville sainte de

Kerbala, visant des cibles chiites. Le nombre de victimes civiles y est resté limité. Au cours des années

2013 et 2014, les mesures de sécurité ont été rehaussées à plusieurs reprises dans la province de

Kerbala et l’armée irakienne a été renforcée par des volontaires. Aucun affrontement de grande ampleur

ne s’est produit dans la région entre les combattants de l’EI et l’armée irakienne. Le 7 juin 2016, une

voiture piégée a toutefois explosé dans la ville de Kerbala, et ce pour la première fois depuis octobre

2014. Les attentats dans la province de Kerbala sont exceptionnels et généralement de faible ampleur.

À mesure que l’EI intensifiait sa campagne de terreur en 2013-2014, les mesures de sécurité étaient

également rehaussées à Nadjaf. Ici aussi, les combattants de l’EI et l’armée irakienne ne se sont pas

directement affrontés. Par ailleurs, l’on n’observe pratiquement pas de faits de violence dans la province

de Nadjaf. Les violences qui s’y produisent se concentrent principalement dans la ville de Nadjaf. Le

nombre de victimes civiles que l’on doit y déplorer est limité.

Enfin, il convient de remarquer que les provinces de Wasit, Qadisiyya, Missan, Thi-Qar et al-Muthanna

sont en grande partie épargnées par le conflit ethno-confessionnel qui ravage l’Irak. Les attentats

terroristes, essentiellement de faible amplitude, sporadiquement perpétrés dans ces provinces, se

produisent le plus souvent dans les villes de Kut (Wasit) et Nasseriyah (Thi-Qar). Le nombre de victimes

civiles y est resté limité. L’offensive lancée par l’EI à l’été 2014 n’a pas atteint les provinces précitées.

Les violences commises dans ces provinces sont limitées à des attentats sporadiques, qui font un

nombre relativement peu élevé de victimes civiles. En avril et mai 2016, deux graves attentats ont

toutefois eu lieu, l’un dans la province de Thi-Qar et l’autre dans celle d’al-Muthanna.

Par souci d’exhaustivité, notons que le sud de l’Irak n’est pas seulement accessible par la voie terrestre.

Il ressort des informations disponibles que de nombreuses compagnies aériennes proposent des vols à

destination de l’Irak. Les villes de Bassora, et Nadjaf, situées dans des régions sous contrôle des

autorités centrales, disposent d’un aéroport international et sont facilement accessibles depuis

l’étranger. Les personnes qui souhaitent retourner dans le sud de l’Irak peuvent se rendre à leur

destination finale via l’un de ces aéroports sans passer par le centre du pays.

Il ressort des informations disponibles que du fait des revers militaires subis, l’EI a changé de stratégie

et mise à nouveau davantage sur des attentats spectaculaires, loin dans le territoire ennemi (ici, dans le

sud chiite de l’Irak), afin de contraindre l’armée et la police irakiennes ainsi que les PMU à affecter un

plus grand nombre de troupes à la sécurisation du sud du pays. En dépit des victimes civiles qui sont à

déplorer dans ce contexte, l’on ne peut pas simplement en conclure que le sud de l’Irak connaît

actuellement une situation exceptionnelle, où le niveau de la violence aveugle est tel qu’il existe de
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sérieux motifs de croire qu’en cas de retour, vous y courriez un risque réel de subir des atteintes graves

contre votre vie ou votre personne dans le cadre d’un conflit armé.

Dans le cadre de la marge d’appréciation dont il dispose, le commissaire général est arrivé à la

conclusion, après une analyse approfondie des informations disponibles et compte tenu des

constatations qui précèdent, qu’il n’existe pas actuellement, dans les provinces méridionales, de risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 §2 c de la loi du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. La requête et les éléments nouveaux

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Dans l’exposé de ses moyens, elle invoque la violation de différentes règles de droit.

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et, à

titre subsidiaire, l’annulation de la décision querellée. A titre infiniment subsidiaire, elle sollicite l’octroi de

la protection subsidiaire.

2.5. Elle joint des éléments nouveaux à sa requête.

2.6. Par le biais de différentes notes complémentaires, les parties déposent des éléments nouveaux au

dossier de la procédure (pièces n° 9, 13 et 15).

3. La discussion

3.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

3.2. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

3.3. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).
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3.4. La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

3.5. A l’inverse de ce que soutient la partie défenderesse dans sa note d’observation, le Conseil
considère convaincantes les explications factuelles avancée en termes de requête pour justifier les
incohérences qui semblent apparaître dans le récit du requérant. Il estime surtout que la partie
requérante y expose des indices concordants permettant de croire que les auditions du 12 octobre 2016
et du 7 décembre 2016 ne sont pas déroulées dans des conditions adéquates et que les rapports
rédigés à ces occasions ne reflètent pas fidèlement les propos tenus par le requérant. Ce constat, outre
qu’il empêche de valider certaines incohérences épinglées par le Commissaire général, ne permet pas
en définitive au Conseil de se forger une opinion quant à la réalité des événements invoqués par le
requérant. Le Conseil observe également que l’instruction liée aux photographies exhibées par le
requérant est, compte tenu de leur nature, totalement insuffisante ; à cet égard, le grief tiré de la
confusion du requérant quant au mode d’obtention d’une de ces photographies ne permet pas à lui seul
de contester la force probante de cette pièce et le Conseil ne peut faire sienne l’affirmation non étayée
selon laquelle « [l]es photos présentées par le requérant et sur lesquelles la partie requérante insiste en
termes de requête ne constituent nullement une preuve du fait qu’il ait subi un entraînement de seize
jours et qu’il craint un enrôlement de force. Le fait qu’il soit présent sur ces photos auprès de membres
du Hezbollah n’est absolument pas concluant pour établir la réalité des faits allégués », apparaissant
dans la note d’observation de la partie défenderesse.

3.6. En conséquence, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision

attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires. Toutefois, le Conseil n’a

pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction. Dès lors, conformément aux

articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76, § 2 de la loi du la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la

décision attaquée afin que le Commissaire général procède aux mesures d’instruction nécessaires pour

répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt. Celles-ci devraient au minimum consister en

une nouvelle audition du requérant et une analyse approfondie des photographies qu’il produit à l’appui

de sa demande d’asile.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision (CG15/24322) rendue le 20 décembre 2016 par le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt octobre deux mille dix-sept par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE C. ANTOINE


